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  Lettre datée du 30 décembre 2024, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la 

Fédération de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je tiens à dire notre déception de ce que les États-Unis ont une nouvelle fois 

abusé des prérogatives que leur confère l’exercice de la présidence du Conseil de 

sécurité. 

 Le 30 décembre, la Présidente du Conseil de sécurité a décidé qu’une minute de 

silence serait observée en l’honneur de l’ancien président américain James Earl Carter Jr.  

Bien que nous n’ayons pas d’objection de principe à ce qu’un hommage soit rendu à 

l’ancien président et éminent homme politique américain, l’annonce de cette minute 

de silence a eu lieu moins de 10 minutes avant le début de la séance du Conseil 

consacrée au Moyen-Orient. Une telle façon de procéder va à l’encontre de la 

procédure établie aux fins du bon déroulement des minutes de silence et dont les 

modalités sont fixées dans la note 507 de la Présidente du Conseil de sécurité. 

 Nous tenons à souligner, comme le prévoit la note, que « les membres du 

Conseil de sécurité décident que les représentant(e)s d’un membre du Conseil ou d’un 

non-membre du Conseil qui souhaitent faire observer une minute de silence doivent 

en faire la demande à la présidence au plus tard 60 minutes avant le début de la séance, 

sauf en cas d’urgence ». En outre, « la présidence communique la demande aux 

membres du Conseil de sécurité pour les consulter ».  

 Nous sommes d’avis qu’un tel manquement à la procédure ne doit en aucun cas 

constituer un précédent pour les futurs travaux du Conseil.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) Vassily Nebenzia 

 


